
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal 

de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique, espace projet « Saint-Dizier 

2020 », sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite de 

la convocation faite le 30 mars 2017. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, M. LEBRUN, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON, 

Mme AYADI, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

Mme ANGOT, Mme VARNIER, M. AMELON 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. EREN 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

M. AMELON à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. LEBRUN 

 

 

 
 

N° 69-04-2017 

 

 

DEMOLITION D’UN IMMEUBLE COMMUNAL – 3 RUE DES RAOUL 

 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 

 



 

 La Ville est propriétaire d’un immeuble cadastré section DV n° 85 sis 3, rue 

des Raoul. Cet ensemble immobilier comprenait 16 logements dans lesquels étaient 

historiquement logés des instituteurs. 

 

 La réforme ayant créé le statut de professeur des écoles a supprimé 

l’obligation de mise à disposition d’un logement par la commune. Dans ces conditions, les 

conventions d’occupation existantes ont été maintenues jusqu’au départ volontaire des 

occupants. D’autres logements ont été occupés dans cette attente pour subvenir à des besoins 

ponctuels.  

 

 Aujourd’hui entièrement vacant et dégradé, l’immeuble est voué à la 

démolition. Il est prévu que l’espace libre engendré dans la démolition soit traité en espace 

vert par intégration au projet de renouvellement urbain du quartier du Vert-Bois.  

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’autoriser la mise en œuvre des travaux de démolition ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou en son absence Madame Virginia CLAUSSE ou 

Mademoiselle Pascale KREBS à déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme 

nécessaires pour la démolition de  l’immeuble. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


